
 

 

ANNEXE 13 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

  

  



 

 

 

Pour activer votre compte personnel de formation et consulter vos droits, munissez-vous de votre numéro de 
sécurité sociale et rendez-vous sur le site www.moncompteformation.gouv.fr, service dématérialisé géré par 
la caisse des dépôts. 
 
Pour l’information relative à l’utilisation de votre compte personnel de formation, vous pouvez consulter la 
fiche n°8 du règlement formation de la CASA : intranet  boîte à outils DRH  formation  règlement 
formation.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.moncompteformation.gouv.fr/
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